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Resolution 20l(lX) adoptee par la Commission a sa 153eme seance pleniere

le 14 fevrier 1969

La Commission economique pour I1Afrique,

Ayant pris note du rapport sur les activites agricoles menees pendant

la periode 1967-19661 (e/4497~e/cn.14/413 et E/CN.14/445),

Ayant examine le programme d!activites prevues dans le domaine du de-

veloppement agricole pour 1969-1973, presente dans le document E/CN.14/447
et notamment les alineas a), b) et c) du paragraphe 40 sur la commerciali

sation des produits agricoles,

Tenant compte de I1etude realisee en Afrique de 1'ouest sur 1*amelio

ration du oheptel et le transport de la viande,

1. invite le Secretaire executif k e"tendre les activites :

a) Dans le domaine de 1(amelioration du cheptels du transport et de

la commercialisation de la viande a tous les pays d'Afrique producteurs de

viande;

b) Dans le domaine de la stabilisation des prix de commercialisation

des clreales et de la conservation et de la constitution de stocks pour

pallier l'inegalite des productions d'une region a l(autre en Afrique;

c) Dans le domaine de la conservation et du commerce de poisson d!eau
douce~dans le bassin du lao Tchad en Afrique centrale, en Afrique de l!ouest5

dans le bassin du Nil et autres regions d1Afrique5

2. Accueille avec satisfaction l!etroite collaboration etablie entre la
Commission, la FAO, le PAM et d'autres organismes competents en vue d1assurer

un rythme de croissance plus encourageant du secteur agricole;

3. Prie le Secretaire executif de faire rapport a la dixieme session

sur les progres realises dans I1application de la presente resolution.
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